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Arrêté portant retrait
……….
Le Maire (ou le Président) de ………,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code des relations entre le public et l'administration, 

Vu le Code général de la fonction publique,

Considérant l’article L. 242-1 du Code des relations entre le public et l'administration qui dispose que

« L'administration ne peut abroger ou retirer une décision créatrice de droits de sa propre initiative ou sur la demande d'un tiers que si elle est illégale et si l'abrogation ou le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de cette décision ».

Considérant que par arrêté en date du………….. M/Mme ………. a bénéficié de ……….. à la date du …... (préciser en quoi la décision est illégale)

Considérant que les conditions précitées de l’article L. 242-1 du Code des relations entre le public et l'administration sont réunies ;

Considérant l’ensemble de ces motifs de droit et de fait.

Arrête

Article 1 

L’arrêté du…………………….est retiré.

Article 2 

A la date du…………., la situation administrative de M/Mme………..est la suivante : ……………..

Article 3 

L’arrêté portant …………………………………est enlevé du dossier administratif.

Article 5 

Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera :

- Transmis au Représentant de l’Etat,

- Notifié à l’intéressé(e).

Ampliation adressée au :

- Président du Centre de Gestion de la Loire,

- Comptable de la collectivité,

- Administration d’origine.

Fait à ........................., le ..../..../....

Le Maire (ou le Président)

(nom, prénom et qualité lisible)

Notifié le :

Signature :

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de LYON situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Notifié le ...................

Signature de l’agent :
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